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  Et puisqu’il est demandé au philosophe de préfacer les travaux de l’historien, alors reprenons le mot peu connu de La Bruyère, qui sied à l’activité théorique de Pierre Kipré : « C’est un métier que de faire un livre, comme de faire une pendule : il faut plus que de l’esprit pour être auteur. »1 Car, infatigable intellectuel et inlassable homme d’action, il a exercé ce métier particulier avec un art qui le distingue comme un grand auteur. L’ouvrage qu’il livre à la sagesse de son public de lecteurs en atteste.




  Cependant, à cette considération, ajoutons un agréable piment : Pierre Kipré en est-il le véritable « auteur » ? La réponse à cette provocation échappe à l’évidence. Car le titre de son ouvrage, Cultures, identités et progrès des sociétés, désigne un autre auteur, qui est peut-être même le seul véritable : les Cultures « africaines ». Au vrai, ce sont elles et nulle autre entité qui, sous sa plume alerte, écrivent leur propre histoire. L’acteur (de l’histoire) est l’auteur (de son historiographe). Ainsi réussit-il le tour de force théorique de mettre le lecteur en présence d’un considérable bouleversement historiographique, dont on attend toujours la mesure de l’ampleur, de l’impact et de l’importance.




  Tout d’abord, ce sont désormais « les Cultures » africaines qui interrogent l’Histoire et non plus le contraire, comme l’a si longtemps pratiqué l’historiographie occidentale jusqu’alors dominante et adoptée par la plupart des historiens africains. Cette démarche correspond à un renversement extraordinaire de perspective cognitive. Des personnalités aussi considérables que Cabral, Nkrumah et Senghor, entre autres, entrouvrirent cette voie que Pierre Kipré explore ici, avec une somme de connaissances et une habilité méthodologique hors pair. L’histoire est destituée au profit de la Culture. C’est la nouvelle histoire africaine, dont trois figures ont posé les jalons : Joseph Ki-Zerbo, Christophe Wondji et Joseph Yaï. Ici, c’est la culture qui interroge l’histoire, parce que c’est elle qui, de facto, est productrice d’histoire. Ce retournement méthodologique confère à l’ouvrage toute sa portée novatrice. Ensuite, il est amené à exposer une manière nouvelle non seulement d’écrire, mais surtout de faire de l’histoire. L’histoire et son historiographie deviennent les servantes de la culture, et non plus l’inverse. Sur le plan de la théorie de la connaissance, l’objet l’emporte sur le sujet. Rupture épistémologique et politique, l’antique relation est méthodologiquement inversée.




  C’est à l’aune de ce double renversement que Pierre Kipré appelle au jour et interroge tout autrement l’épineuse question qui, depuis l’Antiquité, soulève tant de disputes et fait couler quantité d’encre : comment écrit-on l’histoire ?2 Avec son audace coutumière, il la reprend pour la reformuler, non pas « de nouveau », mais « à nouveau », pour redire la distinction que la langue française établit entre ces deux expressions si proches, mais combien éloignées. « À nouveau », cela signifie « le même [sujet], mais [traité] de manière nouvelle ». De nouveau, cela veut dire le même (sujet) traité de la même manière.




  Ainsi, les Cultures africaines, dont il est l’un des talentueux exégètes et l’ardent défenseur, constituent-elles le personnage unique de l’ouvrage, l’acteur principal, l’auteur unique et, en dernière instance le fil directeur. C’est pourquoi les incursions savantes que Pierre Kipré opère dans les grands groupes ethniques, en particulier dans leurs « institutions éducatives », lui permettent de dégager ce qu’elles toutes ont de commun ou en commun. Il était donc impératif qu’il amorçât ses travaux par le dévoilement initial de leur identité dans leurs diversités. Et il le fait, de façon magistrale, en établissant l’épure de ces Cultures, autrement dit en les dessinant au trait afin d’en présenter à la fois l’élévation, le plan et le profil avec leurs dimensions, dans une projection palpable et saisissable en ses « quatre principes essentiels auxquels elles se référaient toutes » : d’abord, « le respect des institutions sociales de la communauté » ; ensuite, « la solidarité et l’entraide » ; puis, « le respect de l’âge dans la famille comme dans la communauté » et, enfin, « le cadre et la pertinence de l’action personnelle ».




  Le lecteur l’aura aussitôt compris, ce quadruple pilier constitue, en réalité, un socle éthique, plus précisément un ensemble vivant de valeurs cardinales concrètes et susceptibles de servir de base à une éthique continentale et de fondement aux grandes institutions publiques africaines. Et malgré leur affaiblissement et bien qu’elles aient été amoindries, ces quatre institutions ont été et demeurent inébranlables dans la mesure où, de toutes les institutions sociétales anciennes ou précoloniales, elles seules ont pu résister à quinze siècles d’une double domination brutale, à la fois orientale et occidentale. Ainsi apparaissent-elles comme le lieu inviolé de toutes les résistances anticoloniales et/ou néocoloniales et, par conséquent, le siège robuste de toute souveraineté véritable, que celle-ci soit individuelle, collective ou institutionnelle.




  C’est sur ces fondements-là des cultures africaines, affirme Pierre Kipré, que doit s’ériger l’Afrique nouvelle qu’il appelle de ses vœux, et autant que faire se peut, en réduisant l’influence des normes négatives introduites par « la rupture coloniale » dans la sphère sociétale moderne, tout spécialement l’individualisme bourgeois, avec ses deux corollaires que sont la corruption des mœurs et la violence politique des régimes extraverties et autocrates mis en place par les puissances néocoloniales et que les petites bourgeoisies africaines aliénées savent servir avec dévotion. Alors que, contrairement à ce que l’on a pu entendre dire, la démocratie renforcée par le multipartisme des années 1990 subit tant d’altérations, n’en demeure pas moins le régime le plus adéquat et le mieux adapté aux institutions éducatives et politiques précoloniales. Or, ces élites s’activent à l’abolir.




  Ainsi, l’individualisme de type occidental, qui lui paraît être un mal radical, brutalement insufflé et violemment inculqué par le système colonial au nom d’une mission dite civilisatrice, est parvenu, d’un côté, à enrayer, voire à paralyser les anciennes institutions éducatives au profit de nouvelles et, de l’autre, à imposer des régimes autoritaires et autocrates contraires aux anciennes traditions démocratiques africaines. Et, depuis, une partie significative des élites entretient cet état de fait par l’abandon et l’oubli des valeurs traditionnelles qui ont mené à diverses « perversions ».




  Les cultures endogènes doivent donc culturellement être augmentées. Or, seule la culture peut augmenter la culture. Par consécution, comment donc culturellement les augmenter ? Mais, au préalable, qu’est-ce que cela « augmenter » ? Hannah Arendt en fournit une définition3 couvrant un champ linguistique susceptible d’expliquer l’ambition cognitive, la démarche pédagogique et l’idéal politique de Pierre Kipré. En effet, elle souligne le lien étymologique éclairant entre augere et auctor pour concevoir ce qu’est un augmentateur de cité. Or, tout l’ouvrage de Pierre Kipré est un effort théorique tendu vers cette finalité qui, dès lors, en fait un puissant outil de combat et le cri immense d’une espérance lancée à l’Afrique, au monde, et proclamée depuis le promontoire ivoirien.




  De quelle manière envisage-t-il d’augmenter son objet, les cultures africaines ? Pierre Kipré le fait par un tour de force théorique qu’il est, à notre connaissance, le seul historien africain à pratiquer : tandis que les autres historiens n’ont habituellement recours qu’à la géographie à laquelle ils limitent toutes leurs réflexions, lui dresse l’esquisse d’une philosophie de la nature qui convoque toutes les sciences de la nature et les mathématiques, et se déploie selon trois axes : d’une part, par l’exposé du long processus historique par lequel l’Occident finira par s’approprier et s’identifier à la Science face à la Nature, non sans avoir dévasté la terre ; d’autre part, en réponse à ce péril, l’énoncé d’une nouvelle relation de l’humanité à la terre, dans le but de sauvegarder un patrimoine commun et essentiel à la vie, le climat, appréhendé à partir de l’éthique des cultures endogènes qui savent sauvegarder la Nature ; et, d’autre part encore, selon tout l’apport historique dû au progrès continu de l’esprit critique. La science, l’éthique et la critique, en réalité, n’ont pas de patrie. Elles sont un bien universel, une conquête de l’Humanité sur elle-même et sur la Nature. Dans cette doctrine de la nature dont il pose les jalons, le rôle des élites, en particulier des intellectuels de gauche plus sensibles à la préservation des cultures endogènes, est de faire la synthèse entre les quatre grandes valeurs institutionnelles de celles-ci, la science et l’esprit critique. C’est bien cela augmenter la cité.




  Et, pour conforter cette approche, Pierre Kipré élabore une courte biographie de trois grands intellectuels noirs, tous de la même époque et chacun augmentateur de l’histoire africaine : Joseph Ki-Zerbo, le premier africain agrégé d’histoire en France et fondateur de l’historiographie africaine moderne. Christophe Wondji, premier Ivoirien agrégé d’histoire qui ouvrira la voie à l’étude des sociétés lignagères jusque-là fort méconnues. Joseph Olabiyi Yaï, qui bâtira le pont des langues entre l’Afrique et ses diasporas, cette Afrique hors d’Afrique qui compte « plus de cent cinquante millions d’Afrodescendants ». Le chef-d’œuvre pour l’élaboration duquel ce trio a pris une part décisive passera à la postérité comme un legs universel : la monumentale Histoire générale de l’Afrique publiée par l’UNESCO.




  Il les a personnellement connus et a su tirer profit de leurs connaissances. Il est, pour ainsi dire, leur héritier. Et, par la recollection du souvenir, il rappelle leurs contributions majeures à l’élaboration d’une histoire scientifique de l’Afrique, en condensant leurs apports respectifs par le rappel des points principaux de leur vie, de leurs doctrines, parcours universitaires et principales publications ou sentences, ainsi que leurs engagements politiques pour une Afrique libre. Au vrai, cette démarche s’apparente à celle célèbre de Diogène Laërce à propos des philosophes antiques4. Aussi Pierre Kipré est-il à l’historiographie africaine, ce que Diogène Laërce a été à la philosophie grecque. Mais, plus encore que le penseur grec qui faisait œuvre instructive d’historien de la philosophie, Pierre Kipré, y ajoute une dimension affective personnelle. Mais, par-dessus tout, il s’acquitte d’une dette intellectuelle et morale à l’endroit de ce trio. Et il le fait d’autant mieux que, à bien y regarder, ses trois instructives « notices » (sur chacun des historiens qui composent ce trio) sont l’application discrète et minutieuse de la règle éthique du « respect de l’âge ». Dès lors, comment ne pas y reconnaître l’un des « quatre principes essentiels » des institutions éducatives précoloniales adapté au savoir scientifique ?




  Nous pourrions multiplier ce type d’exemples en les tirant de l’ouvrage. Mais celui cité suffit amplement à montrer que c’est toujours sur le fondement des règles éthiques africaines que Pierre Kipré conçoit et construit son discours scientifique et historique. Aussi, osons ici le dire, cette pratique théorique où « le respect de l’âge » ne réduit pas l’activité de l’esprit critique est donc typiquement « africaine ». Nous avons là l’illustration parfaite de l’activité intellectuelle (académique) du « nouvel Africain »5 dont parle Amilcar Cabral, lui-même grand connaisseur des cultures endogènes de l’Afrique et du reste du monde.




  Bref, si nous reprenons le mot de Veyne sous une forme interrogative, Comment écrit-on l’histoire ? nous y répondrons en affirmant sans ambages que, contrairement aux apparences académiques, Pierre Kipré écrit « à la manière africaine », celui du nouvel Africain, c’est-à-dire à nouveau. Il met sous nos yeux une méthodologie originale et nouvelle.




  Le lecteur attentif et soucieux de cohérence (biblique ou marxiste), entre théorie et praxis, trouvera dans l’ouvrage de Pierre Kipré la mise en œuvre des grands principes du système d’éducation « révolutionnaire » qu’il suggère et qui reste le grand défi du XXIe siècle posé aux cultures endogènes (africaines) : la réalisation ou le refus des trois points clés ou du triptyque des questions essentielles du système à construire : le « savoir et savoir-faire », le « savoir-être » et le « savoir-penser ». Est-il, ici, besoin de le rappeler, Pierre Kipré n’est qu’un professeur émérite d’université ; il est tout autant un homme qui a cumulé une vaste expérience comme ministre de l’Éducation nationale à une époque où l’instruction publique revêtait quelque importance.




  Brillant élève dès l’école primaire et le collège en Côte d’Ivoire, il est surnommé pour cela Petit Pierre. Il n’est pas de doute que cette précieuse publication du professeur, qui reprend à nouveau la problématique de la régénération des institutions éducatives, retiendra l’attention d’un public cultivé et la belle curiosité de la jeunesse africaine en laquelle il croit fortement et place tant d’espoir.




  Par sa contribution décisive, Cultures, identités et progrès des sociétés, « l’augmentateur » invite, comme peu savent encore le faire, à saisir une « époque » encore inachevée et au cœur de laquelle le passé reste une source vive d’inspiration, le temps présent un champ des possibles et le futur l’ouvert d’un progrès en lequel l’Afrique avance avec confiance.




   




  Pierre Franklin Tavares




  Bourg-la-Reine, le 10 décembre 2025




   




   




   




   




   




  Avant-propos




   




   




   




  Aborder la question des cultures africaines, c’est, aujourd’hui, réfléchir aux conditions de pérennisation et d’évolution positive de nos sociétés. Malgré les mutations et transformations imposées par l’épisode colonial, ces cultures imprègnent encore fortement nos communautés nationales au point d’en être l’élément principal d’identification citoyenne.




  Dans un exposé fait à l’Académie des sciences morales et politiques de Paris en 2020, Jean Baechler parlait du concept de pouvoir. Il disait que « toute relation de pouvoir combine quatre moments : une volonté équipée d’un argument, l’obéissance, la désobéissance, la sanction. Dès lors, il s’agit de comprendre les ressorts de l’obéissance. Ils sont au nombre de trois : il y a la peur, qui instaure une relation de pouvoir de l’ordre de la puissance, la fascination qui établit une relation fondée sur l’autorité et, enfin, le calcul qui induit un troisième mode de pouvoir, celui de la direction ».6




  Il est vrai que, avec les guerres de conquête coloniales depuis la fin du XIXe siècle, un changement fondamental était intervenu dans le rapport au pouvoir en Afrique : « la guerre de conquête asymétrique »7, menée par des puissances étrangères, était devenue cet « acte de violence politique destinée à contraindre l’adversaire à exécuter notre volonté »8.




  Comme le rappelle Memel-Fôté9,




  « partout et toujours, c’est aux détenteurs du pouvoir politique qu’incombent l’organisation de la guerre, la mobilisation militaire…, l’approvisionnement en armes et en nourriture des combattants, l’organisation de la paix une fois les objectifs atteints ou manqués ».




  Tant que les guerres en Afrique subsaharienne opposaient des communautés de même niveau technologique et avec la même logique des enjeux, cette violence politique restait une action politique qui se limitait à la seule reconnaissance de l’autorité, souvent lointaine, du vainqueur. Mais dans le cas de la guerre contre l’impérialisme colonial, les choses étaient totalement différentes : mieux armé, mieux organisé, le conquérant visait l’instauration de son pouvoir total sur le vaincu africain ; et ce pouvoir n’était pas que politique ; il était économique et social, institutionnel et culturel parce que, en amont, pour les détenteurs du pouvoir colonial, il s’agit d’arracher l’Afrique à la barbarie10 au prix de ces guerres.




  Fondamentalement ancrée dans l’autoritarisme par la nature de ces guerres de dépossession de la souveraineté, la « volonté » coloniale était à des années-lumière d’un projet de mise en place d’un régime démocratique, contrairement à ce qu’affirmait Fukuyama pour lequel




  « un consensus remarquable concernant la légitimité de la démocratie libérale en tant que système de gouvernement avait émergé dans le monde entier au cours des dernières années, alors qu’elle conquérait des idéologies rivales… »11.




  Les effets des guerres coloniales sur les petits royaumes du pays baoulé précolonial (les nvlé) restent encore d’actualité. Fabio Viti le rappelait récemment en indiquant : « après avoir subi une conquête coloniale très violente et destructrice entre 1891 et 1917, les “nvlé” baoulé ont différemment survécu à la création de nouvelles institutions politiques, d’abord coloniales, puis propres à l’État indépendant. Aujourd’hui, les fonctions des “famièn” encore en charge sont limitées à l’administration de la justice coutumière, parfois à la gestion des ressources foncières et surtout à des activités rituelles. »12




  L’histoire contemporaine de l’Afrique indépendante a montré comment nous sommes passés de l’autoritarisme des premières décennies d’indépendance, qui prolongeait la logique du pouvoir colonial, aux expériences démocratiques des années 1990. Dans les temps actuels, la remise en cause de ces ouvertures démocratiques prépare le retour à l’autoritarisme ancien. On a désarmé les institutions du droit dans nombre de nos États. On les a remplacées par le seul culte de la force. Ainsi, on a réduit peu à peu le vécu citoyen et la part du citoyen dans le contrôle de l’État. Ainsi de retour, comme sous la colonisation, l’autoritarisme fait régner la peur comme facteur d’obéissance dans le rapport au pouvoir.




  Certains esprits bien-pensants, surtout en Occident, veulent faire croire que « la démocratie n’est pas pour l’Afrique subsaharienne ». Notre trajectoire historique traduit-elle une relation de pouvoir qui ne s’exprime ici qu’à travers la seule obéissance découlant de la peur ou de la fascination du pouvoir ? Le fonctionnement et la culture fondamentale de nos communautés ne prouvent-ils pas au contraire que la recherche du consensus des pairs, même dans les sociétés monarchiques, marque le début d’un mode démocratique de gestion de la chose publique, mode distinct de la démocratie libérale ?




  Autre fait remarquable, on a le rôle structurant des espaces publics. Partout, ils constituent aujourd’hui « le squelette morphologique de la ville »13 et en assurent la multifonctionnalité, à travers l’habitat, le commerce, les sociabilités dominantes et la circulation des personnes qui font de la ville un lieu de rencontres et d’apprentissage du vivre-ensemble. Si la relation de pouvoir fondée sur l’obéissance qui découle de la peur ou de la fascination domine en Afrique subsaharienne, elle ôte aux espaces publics leur fonction d’apprentissage du vivre-ensemble qui introduit l’idée de communauté cohérente. Comment expliquer cet état de choses et surtout comment inverser ce manque si c’était le cas ?




  Lors d’une interview en 1998 qu’a rapportée Cl-H. Perrot14, l’ethno-anthropologue Georges Niangoran-Bouah disait que




  « celui qui est allé à l’école occidentale, qui est devenu un ingénieur anglais ou français, pour qu’il reste complètement africain, il faut un effort encore. Il faut un double effort : être formé à la française pour devenir français et puis encore il faut revenir à l’Afrique ; c’est encore un chemin à faire et beaucoup n’arrivent pas à faire ce chemin de retour ».




  À cause du danger d’acculturation qui guette les Africains désireux d’acquérir les savoirs et savoir-faire occidentaux, le propos met l’accent sur la volonté de redécouvrir les cultures endogènes africaines. L’exercice consiste à mieux les comprendre et éviter cette acculturation. Est-ce pour les mieux féconder comme le voulait A. Cabral ou est-ce seulement pour les chanter comme les tenants de la négritude ?




  Ces préoccupations, que je considère comme majeures, reviennent toujours dans mon approche de la question culturelle en Afrique et, avec elles, les mêmes réponses, parfois en filigrane. Je me retrouve à chercher un moyen de contourner les obstacles théoriques sous-jacents ou à formuler des réponses qui, par un changement de paradigme, permettraient d’améliorer positivement nos cultures et de les rendre plus aptes à changer notre relation actuelle au pouvoir si celle-ci était ontologiquement antidémocratique ou contraire aux droits de l’homme et du citoyen.




  Des amis, des collègues et certains de mes anciens étudiants m’ont souvent fait l’amitié de me demander tel ou tel de mes textes (articles ou conférences) pour faire avancer leur propre réflexion. Pour répondre à cette demande, j’en ai rassemblé quelques-uns dans ce petit livre sans prétention ; son objet est de partager des réflexions et des réponses sur nos cultures africaines d’hier à demain.




  Les textes sont classés, non de manière chronologique, mais plutôt de façon thématique. Les premiers examinent les institutions éducatives et la production culturelle qu’elles permettent. Le second ensemble de textes présente des institutions culturelles et les changements sociaux qu’elles pourraient induire. Enfin, le troisième moment est un ensemble de textes, ultimes hommages que je rends à trois personnalités de culture qui, chacune à sa manière, ont influencé beaucoup de gens de ma génération et ont contribué à ma propre formation de citoyen ivoirien, amoureux de la culture africaine.




  Je partage donc ici une expérience personnelle et souhaite que chacun, dans ma génération, fasse le même exercice pour que les plus jeunes aillent plus loin que nous dans la transformation positive de nos sociétés en partant de la culture.




   




   




   




   




   




   




   




   




   




   




   




   




   




   




   




   




  Première partie




  Les institutions éducatives




  
et la production culturelle
 





  




   




   




   




   




   




  
Chapitre 1





  Les institutions éducatives anciennes




  en Côte d’Ivoire et la formulation




  de la citoyenneté contemporaine




   




   




   




  Le thème général des institutions éducatives traditionnelles se heurte à un double problème, celui que suggère le concept « tradition » et celui que pose la documentation. Le premier laisse supposer que nous avons affaire à des communautés qui changent peu à travers l’histoire ; ce qui est loin de la vérité. Le second met l’analyste face à de grandes difficultés d’accès aux faits et explique les nombreuses approximations sur la question pour les périodes antérieures au XXe siècle.




  Toutefois, souvent à partir de travaux d’anthropologues contemporains, on a une idée de ce que furent les institutions éducatives de la Côte d’Ivoire ancienne. Grâce à de nombreux rapports et exposés de politique publique en la matière, on voit aussi, en forte concurrence avec elles, comment de nouvelles institutions éducatives, apparues pendant l’ère coloniale, constituent le cœur du système d’éducation jusqu’à nos jours.




  Que vise un système éducatif ? Il a pour objet, à travers des institutions, l’insertion progressive de l’enfant dans sa société pour en faire un acteur de la communauté qui le porte. Quelle fut la singularité des institutions anciennes ? Pourquoi ces questions sont-elles aujourd’hui en léthargie, voire gommées du champ social global ? Les systèmes coloniaux et postcoloniaux qui leur ont été substitués répondent-ils mieux aux exigences du temps où s’est constitué un nouvel espace sociopolitique, l’État de Côte d’Ivoire, qui a remplacé les espaces sociopolitiques multiples de l’ère précoloniale ?




  Toutes ces questions nous amènent à une unique interrogation : comment se développe-t-on en tant qu’être social pour partager une identité commune avec ses concitoyens, afin d’être un acteur engagé dans le changement de sa communauté, comme l’entendaient les Grecs anciens ? Ils désignaient ce concept par le terme « politès », qui signifie « l’homme de la cité possédant tous les droits civiques et politiques », en opposition à celui de « xénos », qui correspond à « l’étranger ».




   




  1. La pluralité des systèmes éducatifs d’autrefois et les mêmes finalités sociales




   




  Pour la clarté de notre propos, évacuons quelques écueils de langage sur les termes « institution » et « éducation ». La racine latine du mot institution renvoie à plusieurs sens : instĭtūtum signifie « ce qui est établi », mais aussi « un arrangement », « une organisation », « un projet », « un usage ou une coutume » ; plus tard, le terme a désigné « un enseignement, une leçon, un précepte » ; c’est de ce dernier sens que dérive le mot « instituteur » (cf. le terme latin instĭtūtŏr, ōris : « celui qui enseigne, le maître, le précepteur »). Retenons donc que le fait d’enseigner va de pair avec l’idée « d’institution » pour faire système.




  Le mot « éducation » tire son origine du latin ēdŭcātĭo (ōnis), qui signifie « cultiver une plante, élever un animal, nourrir ou allaiter un enfant ». Par extension, il désigne également « le développement de l’esprit, l’instruction, l’éducation ». Ce terme dérive du verbe ēduco (āre, āvi, ātum), qui signifie « élever un enfant, le nourrir, l’allaiter, le chérir ». Plus tard, dans un sens figuré, il a pris le sens de « développer, éduquer, instruire, façonner ».




  Par ces remarques, nous voulons, d’une part, signifier la liaison interne de ces deux termes et, d’autre part, dire la nécessité de prendre en compte les formes apparemment informelles d’instruction et d’éducation, car ce sont aussi des systèmes établis, répondant à des finalités partagées et adaptées à la forme de la société considérée.




  Il faut ici se garder aussi d’un autre abus de langage avec le terme « traditions ». Celui-ci renvoie à l’idée d’immuabilité et d’immobilité, termes incompatibles avec la marche du temps qui induit toutes les formes d’adaptation et de mouvement des sociétés, parfois imperceptibles. C’est pourquoi les historiens se méfient de ce terme, que l’ethnologie coloniale a abondamment utilisé à propos des sociétés africaines, en particulier parce qu’elle les considère comme « immuables, puisqu’elles n’ont pas d’histoire ». Voilà pourquoi nous parlerons ici « d’institutions éducatives anciennes ».




  Dans l’histoire de notre pays, les institutions éducatives ont évolué, de l’ère précoloniale à nos jours. Nous voulons donc faire ressortir les contours de cette évolution pour rendre compte des continuités et des ruptures.




  Pris dans leur ensemble, il faut noter la singularité des systèmes anciens en Côte d’Ivoire par rapport à l’histoire occidentale des systèmes éducatifs et de leurs institutions. Je rappelle que, en mathématiques, la notion de « singularité » renvoie à une quasi-impossibilité d’expliquer une situation à partir de lois générales. Il faut donc distinguer « la singularité » de « la particularité » qui, elle, porte sur des aspects d’une situation pouvant s’expliquer à partir d’une loi générale.




  Dans la Côte d’Ivoire ancienne, on avait plusieurs systèmes ; ils étaient en étroit rapport avec la forme et le fonctionnement de la société ; et ici, il n’y a pas de loi générale qui fixe les formes générales de la société et des institutions, dont celles de l’éducation. Voilà pourquoi nous parlons de « singularité » et non de « particularité » pour certaines institutions éducatives, même en rendant compte de leur évolution générale. Les « particularités » existent à l’intérieur d’un système général, par exemple chez le Sénoufo, dans les huit sous-groupes de ce peuple.




  Il faut toutefois remarquer que, dans les sociétés ivoiriennes anciennes, il y avait quatre principes essentiels auxquels elles se référaient toutes. Ces principes ressortent notamment de l’analyse des légendes, contes et proverbes de ces peuples. Ce sont le respect des institutions sociales de la communauté, la solidarité et l’entraide, le respect de l’âge dans la famille comme dans la communauté, enfin le cadre et la pertinence de l’action personnelle. Examinons ces institutions selon la forme de la société.




  Sociétés dans lesquelles dominent les rapports fondés sur la parenté patrilinéaire ou matrilinéaire, les sociétés strictement lignagères ont un type d’institution éducative répondant à la logique de leur organisation générale. Par exemple, en Côte d’Ivoire forestière, avant le XIXe siècle, à l’est et à l’ouest du fleuve Bandama, on avait des sociétés patrilinéaires (abê, bété, guro, gban, kwadia, néyo, wê, dan) et des sociétés matrilinéaires (alladian, essuma, akyé, odjukru) dans lesquelles l’éducation est apparemment informelle dans le cadre familial, mais en fait, selon les situations, des institutions sociales sont en même temps des institutions éducatives (sociétés initiatiques de masques ou de danse chez les Wê et les Dan par exemple).




  À l’analyse fine de cette variété de modèles, on constate partout, dans ces sociétés lignagères, la même finalité éducative. En effet, de la petite enfance à l’âge adulte, il s’agit de faire acquérir des valeurs partagées dans la société. Par exemple, chez les Bété15, les étapes de cette éducation correspondent aux âges psychologiques de l’être humain (petite enfance/djou kikehi, enfance/djou ; adolescent (e)/gnegbota – yourougou ; l’adulte/nikpè) pour en faire une personne autonome dans une société solidaire.




  Partout ailleurs comme dans cette société, il s’agit de faire acquérir la conscience d’appartenance à la communauté, qui est une sorte de conscience citoyenne ; d’où l’importance de la connaissance de sa généalogie. Il s’agit d’adhérer à l’idée de défense de la cohésion sociale, fondée sur les principes de solidarité, d’entraide et de séniorité ; et cette défense inclut l’action guerrière (soit par classe d’âge soit collectivement), la contribution à la dignité et à la respectabilité du lignage par un comportement et un savoir-être le plus possible irréprochable. Déroger à cette règle expose à l’exclusion de la communauté.




  Memel-Fôté16 disait à ce propos, « les métaphores indigènes de chute (zeme bhli des Bété, wus-êi des Odjukru) permettent de voir le déchu comme un homme tombé sur le sol et frappé de honte, lui, sa descendance et son lignage ; cette honte d’être est la honte majeure de la condition humaine ».




  Divers aphorismes, contes, légendes et proverbes préparent chacun à tout cela. Ainsi, pour inculquer l’esprit de solidarité, dira-t-on par exemple aux enfants :




  « Les magnans se tiennent pour traverser la rivière » ;




  « c’est l’oreille qui apprend la bonne nouvelle du remède du guérisseur, mais c’est la main qui prend ledit remède » ;




  « le poussin qui suit sa mère mange la patte du cancrelat » ;




  « l’enfant qui n’arrive pas à vivre avec sa mère finit sa vie sur une peau de singe noir – c’est-à-dire dans l’abandon et sans sépulture ».




  Il s’agit aussi de souder la communauté en partageant chez tous, à travers les questions de propriété foncière ou à travers la littérature orale, comme à travers la religion et les cosmogonies, le sens de l’histoire de la communauté. B. Zadi Zaourou a clairement montré que




  « tout le savoir du passé, qu’il se laisse classer dans le domaine de l’économie, de la science ou du droit, toute notre littérature profane ou sacrée, en somme, tous les faits de civilisation de nos sociétés anciennes, ou bien s’exprimaient oralement et appartiennent de ce fait au domaine de la tradition orale ».17




  Le passé est ici celui de l’homme total, principalement dans sa dimension socioculturelle. J. Ki-Zerbo18 disait que « C’est pourquoi ce sens de l’histoire est le fondement d’un patriotisme particulièrement profond » dans nos sociétés précoloniales, quelle que soit leur forme d’organisation.




  Il s’agit enfin de favoriser l’élargissement de sa communauté (notamment par des relations matrimoniales fécondes, par des alliances politiques ou économiques) en attirant le plus possible de nouveaux bras pour la prospérité de la communauté (accueil d’étrangers ou de nouvelles épouses ; établissement de correspondants commerciaux ; etc.) Ces sociétés ivoiriennes anciennes étaient des sociétés d’hospitalité.




  – Les institutions éducatives dans les sociétés initiatiques de longue durée et leurs particularités




  Les exemples du « poro » sénoufo et du « djoro » lobi ont en commun leur durée, qui est de sept (7) ans, des épreuves physiques d’endurance (brimades des non-




  initiés), et, tout au long de l’initiation, des leçons spécifiques selon le genre (homme ou femme) et l’âge. Tous ces actes, même dictés par la volonté d’acquérir des savoirs, savoir-faire et savoir-être, visent à fonder la solidarité des membres de la communauté villageoise et du patriclan/matriclan à défendre.




  Bien que ces rites d’initiation soient ancrés dans une perspective religieuse et cosmogonique de l’humanité, leur origine diffère considérablement selon qu’il s’agisse du Poro des Sénoufos ou du Djoro des Lobis.




  Dans la tradition sénoufo, l’initiation vise à élever le futur initié au rang d’homme, sous la direction de Katyeleo, la déesse mère, qui a remplacé Koultyolo, le dieu créateur, pour régir le monde. En effet, à sa naissance, l’être humain était dans un état d’animalité. Les jeunes initiés, « enfants de Katyeleo », sont pour cela passés par trois phases de sept ans chacune : le kouord qui a lieu pendant la période d’adolescence (responsabilité de certaines corvées, et apprentissages de certains mots essentiels, de certains savoir-faire comme l’artisanat, acquisition d’éléments essentiels de la vie communautaire) ; le tcholo au cours duquel on apprend le sens de la vie, des secrets religieux et ceux de la vie en communauté (approfondissement du savoir et du savoir-être de l’adolescent) ; enfin, troisième étape à l’âge adulte, le kaffono qui mène à la connaissance suprême et au cercle fermé des initiés accomplis.




  Dans le djoro lobi19, le principe de base est celui de cérémonies liées au culte rendu au grand fleuve Mouhoun (la Volta Noire) que les ancêtres ont traversé pour s’installer sur des terres plus propices. Cette initiation obligatoire des garçons et des filles de 7 à 15 ans, qui y subissent ensemble les mêmes rites dans le cadre de leur patriclan (kuon), a lieu tous les sept ans dans deux centres rituels importants, Batié-Nord et Nako. Situés près du fleuve, ce sont les « têtes de pont » à partir desquelles, dans le dernier tiers du XVIIIe siècle, les Lobi se sont implantés d’abord dans le sud-est de l’actuel Burkina Faso après avoir franchi la Volta Noire.




  Les rites et l’enseignement ésotérique reçu symbolisent la mort et la renaissance du futur initié, au terme d’un long périple (100 à 200 km selon les clans) fait de privations et d’épreuves épuisantes (marches forcées, coups de fouet pour ceux qui ne manifestent pas d’endurance, jeûne de plusieurs jours, etc.). Après l’absorption de l’eau sacrée dans le sanctuaire du Mouhoun, puis les marques au couteau sur le dos et la nuque, le yukpor (non-initié) est mort. Il est désormais djorbi (initié).




  Rasé, l’initié est consacré à la divinité fluviale et reçoit un nouveau nom. Ces rituels se terminent par un temps de réclusion et indiquent que l’initié est « fils » (ou fille) du djoro au même titre que les anciens. Il sait ce qu’ont enduré les ancêtres et les aînés ; il en est totalement solidaire et est intégré à la société.




  – Les institutions éducatives dans les sociétés initiatiques de masques : Dan et Wê




  Comme les précédentes, les Dan et Wê sont des sociétés initiatiques ; mais leur mode d’initiation a ses particularités que sont la circoncision (pour les hommes) ou l’excision (pour les femmes), l’appartenance à une « communauté » de masques, point d’ancrage de l’exercice d’un certain pouvoir social.




  Pour prendre l’exemple des Dan20, on constate que l’initiation, obligatoire pour tous, n’a pas de périodicité rigide, comme dans les cas sénoufo et lobi. Cependant, on la considère comme une étape d’apprentissage de la douleur physique (circoncision/excision et rites associés), un moment d’acquisition de compétences pratiques pour la vie quotidienne et de développement personnel dans la vie en société (généalogie et territoire foncier de la lignée, histoire et statut de la lignée et du clan dans la communauté régionale, connaissance des différents types de masques, etc.). Cette expérience est également marquée par l’initiation à la société des masques du patriclan.




  C’est au terme de cette formation d’environ une année qu’on peut se dire initié (e) chez les Dan. Selon certains auteurs, notamment A. Schwartz, les Wê, qui sont leurs voisins Krou, auraient adopté ce schéma au fil des siècles passés.




  – Les institutions éducatives dans les sociétés de classes d’âge




  L’exemple des peuples lagunaires a été bien étudié par divers auteurs, notamment Memel-Fôté pour les Odjoukrou21. On note ici que les différentes formes d’initiation constituent le cœur des institutions éducatives des Odjoukrou. Principalement empruntées aux Ébrié, elles ont été adaptées aux besoins des Odjoukrou. Les unes concernent les filles nubiles pour consacrer leur maturité physiologique (le dédjakp), les préparer à leur rôle de future épouse et de citoyenne. Les autres sont celles des garçons (le low) ; elles sont fondées sur la valeur de beauté (le sakpl-udu est un concours de beauté masculine) et sur la valeur de force (n’soso) comme moment de formation à la vie civique et à la conscience de la chose publique ou de l’intérêt commun. X ans, le low comprend des exercices d’endurance, une formation intellectuelle faite de maîtrise des danses coutumières, du contenu du protocole civil, de l’art oratoire, de l’histoire de la communauté et de l’art de la guerre, des rites religieux de ladite communauté.




  Au total, toutes ces institutions sont organisées dans les sociétés initiatiques pour l’éducation de l’enfant jusqu’à l’âge adulte, chacune visant des objectifs spécifiques dans la société. C’est au niveau de sociétés ayant adopté un même type de système général (par exemple la forme de société d’initiation de longue durée qui est un système distinct du système de société de classes d’âge) qu’apparaissent, selon les lieux, des particularités (par exemple, le fokwé akyé qu’on ne retrouve pas chez les Odjoukrou).




  – Les institutions éducatives dans les sociétés à logique monarchique : les Akan




  C’est une éducation qui semble la même pour tous, de l’enfance à l’âge adulte. Elle recourt aux contes, légendes et proverbes pour forger le caractère de l’enfant et de l’adolescent notamment22. Il faut noter deux particularités remarquables de cette culture, sous l’angle de l’éducation ; ce sont, d’une part, le mode d’attribution du nom à un nouveau-né, d’autre part, l’éducation spécifique que reçoit chacun en fonction de ses responsabilités sociopolitiques.




  Pour l’attribution du nom à un nouveau-né, chez les Nzima par exemple, on a un système général lié au jour de naissance23, et un système spécifique qui est fonction du rang des enfants de même mère24. S’agissant de l’éducation spécifique, elle est celle que reçoit une personne destinée à assumer la direction d’une famille, d’un village, d’une province ou d’un royaume. Outre les aspects ésotériques connus des seuls initiés et l’art de la guerre, le jeune adulte apprendra l’art de la recherche du consensus, l’histoire du lignage, celle de la communauté et du royaume, le langage tambouriné, les coutumes spécifiques du peuple, autant de choses qui sont apprises en fonction de ce que seront ses responsabilités futures. Le citoyen ordinaire ne reçoit pas la même éducation que celui appelé à monter un jour sur le trône, car, selon l’analyse de Kouakou Kouamé Hyacinthe,




  « l’une des règles d’or de l’exercice du pouvoir traditionnel Akan est l’interdiction faite au chef de prendre la parole en public, à l’occasion des grandes assemblées. Incarnation du bien et du vrai, celui-ci ne doit pas et ne peut pas se tromper, encore moins adopter une conduite moralement déplorable. De même, il ne saurait courir le risque d’être repris, ou de voir ses propos et ses actes rectifiés ou condamnés, sous peine de voir son autorité remise en cause ».25




   




   




   




  – Les institutions éducatives dans les sociétés islamisées




  On les trouve dans les sociétés islamisées depuis des siècles parfois, dans le Nord de la Côte d’Ivoire ancienne. Constituées en réseau d’écoles, avec une hiérarchie des établissements de formation, elles visent à acquérir d’abord des connaissances de la foi musulmane, puis à approfondir ces savoirs au travers de sciences diverses comprenant aussi bien la théologie, la philosophie, l’astronomie, la littérature et les arts religieux, etc.




  L’un des exemples célèbres est celui du réseau d’institutions éducatives comprenant de petites écoles coraniques dans certains villages, souvent très importantes, comme celles de Samatiguila, Mankono, Bondoukou et Boron, des cercles d’études de niveau universitaire sur le modèle de Tombouctou et des universités arabes de l’époque.
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